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* 
.— Les journaux donnent le testament dé Napoléon , concernant 

],
s
 six aillions et intérêt* qu'il avait déposés en partant de Paris 

r
fi 1810. Le compte doit en être réglé avec les banquiers , parles 

mmtes MontUolott , Bertrand et Marchand , exécuteurs testamen-

taires. Il êst aussi question d'un autre testament politique, trcs-

u c
onnu, qui doit être dans les mains de M. Dupiu. On parie 

(l'une somme de quarante millions de francs d'épargnes , faites 

ries 24 millions de la lista civile, qui ont été versés dans le 

trésor public et qu'il réclame pour être employés en institutions 

publiques, pour des classes particulières et dans un but politique. 

Dans les différons legs du testament , on remarque celui du baron 

Larrey, de 100,000 fr. comme au plus honnête homme que Bo-

naparte ait connu. . 

 L
e
 revenu public de 1 Irlande , qui était en 1820, de 

$,905,890 livres st. » a été pour l'année I8?.I , de 4,5?>,2Ôo liv. 

si et quelques shelings, ce qui a donné une amélioration àe.\2j,j~># 

if. st. 

— On a répandu le bruit avec méchanceté" , que l'intention deS 

ministres était de mettre une taxa sur les propriétés fiduciaires , 

de deux et demi pour cent. Si cela était, le* grands propriétaires 

vendraient de suite leur propriété sur les fonds publics pour les 

transporter dans les fonds étrangers. Il est doue évident que 

eelte nouvelle que l'on a particulièrement fait circuler a Pari» , 

n'était que dans l'intention de faire monter les fond» français, ce 

qui a réussi en effet, puisque de 8> ils sont à 86. 

SUiSSii. 

LàUSAïîXE , 22 janvier. 

Le gouvernement de St-Gall a pris la généreuse résolution de 

pawr au ci-devant abbé, outre la pension annuelle que le recCs 

H Vienne lui avait assignés , en indemnité de la perte de sa 

pîsce , les arréages
 t

 pendant cinq ans, de cette même pension , 

epsi lui avaient été d'abord contestés , puisqu'il avait protesté 

«outre la résolution du congrès , qu'il a ensuite reconnue. 

M. Riliel membre du conseil représentatif de Génère . domi-

qjié « Paris , vient de publier un mémoire sur la grande question 

i!<!« fortification de Genève. 

« Je me considère, dit-il, comme membre d'un jury qui aurait à 

prononcer sur l'existence des fortifications, et, eu ma conscience, 

j
?
 les déclarerai coupables du crime d'être dispendieuses , 

futiles, anti-fédérales , entachées de ridicule ut anii-militaires. 

t'est précisément parce que je me sens un sentiment tout 

fédéral, que je crois k l'inutilité de nos remparts. Il ne doit 

exister de l'ancienne Genève (pie les vertus qui lui ont assuré 

MB si 1,ngue existence comme république; et il faut «avoir recon-

naître les grands charigeinens survenus , soit par la marche suc-

c«ssive des événemens , soit par le changement opéré dans notre 

»'ta«tion géographique, depuis la constrution de la route de Sim-

V'
on

 , soit enfin par notre accession à la ligue helvétique. » 

«Cette question est traitée dans le même sens dans une autre 

lochure. Ici, l'auteur demande un tout autre emploi de la somme 

"nuée aux fortifications : il voudrait que l'industrie fût plutôt 
et

t «emparant déjà de la place vacante que laissè-

rent les remparts abattus , il voit de nouvelles rues mieux 

^
fif

ees et plus saines , le peuple inoins entassé , et les loyers 1 é-
Ults

 à un pris pl
us

 modique. 

AUTRICHE. 

TftiESTE , 16 janvier. 
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 avons de? lettres de 'ianthe, de Zéphalonic et des 
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 N^mV!7 

isles Ioniennes, d'une date très-postérieure à l'époque de ce px&-

teudn succès; ces lettres n'en font pas mention, et nous croyons 

pouvoir assurer (pie la déclaration du capitaine Bugiardo n'est 

qu'une mislilieation digne du nom qu'ij porte (i)-

Nous nianquons d'arrivages et de nouvelles du Levant. 

Le brick anglais le Cûrlew, venant d'Alexandrie d'Egypte et sa 

rendant à Constantinople , avait été arrêté dans sa course par le 

navire çrec le l'hetnistocle. Le capitaine, conduit devant l'amiral 

grec, fut relâché au bout de cinq heures d'examen , et autorisé à 

continuer'sa route. 

Mais , au lieu de se diriger vers le» Dardanelles, il rentra h 

Alexandrie , et porta des plaintes . à la suite desquelles le capi-

taine de vaisseau de S. M. B. le Cambrian , fut envoyé à iiidra, 

pour demander au gouvernement des dommages et intérêts pour 

le capitaine du Curlew. 

Le gouvernement de Hidra a répondu que , si les faits , énon-

cés par le capitaine anglais, étaient vrais, il ne balancerait pas 

un instant à accorder les indemnités réclamées. Mais les membres 

du gon.verneme.nt, ayant rendu en leurs qualités de commandans 

de marine et de membres de l'amirauté , contre le navire le 

Cui'ler/ , la décision dont ce dernier se plaignait , il serait in-

conséqitnt de leur part et au-dessous de leur dignité, de con-

sentîr a: demandes du capitaine anglais. 

Ce d , nier a remis à ia voile pour porter cette réponse à l'a-

miral anglais. 

.Soiis avons sous les yeux que copie des lettres de marque dont 

Je go'ivertiernont grec pourvoit les navires qu'il arme en oourse 

contre les infidèles. ISous donnons la traduction de cette pièce 

par.:.. nous supposons que nos lecteurs ne trouveront pas sans 

Lutérê: cet acte d'un gouvernement naissant. 

l'orinule. 

An nom du Dieu tout puissant , la nation grecque, lasse de gé~ 

mlf sous le joug qu'elle subissait honteusement depuis plus da 

quatre sièeles , a couru aux armes avec un élan général, à l'effet 

lie briser ses fers. 

Le nom sacre de û'ôf?/ î<? retentit sur toute la surface de la Grèce ; et 

les (jiïfans de cette noble patrie sont tout brûlans du désir da 

conquérir leur indépendance , ou de périr dans cette lutte glo-

rieuse. 

Les habiiaus de Hfdra , ne voulant pas être les derniers h s» 

présenter au champ de l'honneur et des dangers , font usage de 

l'unique 'inoveu que leur position leur permet d'employer, pour 

reconquérir In terre de leurs pères. 

À cet efîet , nous , primats composant le gouvernement de cette 

isle j permettons au capitaine N'. N. du brick N. N. , armé de dix 

canons et d'a'u.'res armes , d'arborer le pavillon national de la 

Grèce , et tle se rendre partout où il pourra être employé utile-

ment pour la cause commune , de courre sus aux soldats ottomans 

tant de terre que de mer , et d'exercer coutre eux tout acte li-

cite de guerre . jusqu'à ce que l'indépendance delà nation hellènes 

soit solidement établie. 

Nous suppbous Ses commandans de toutes les forces de terre 

et de mer . de hé donner aucun empêchement à ce bâtiment 

dans l'exercice de sa mission, et même de lui aecerder tout secours 

et protection compatible avec lenr neutralité. 

Nous ue devons pas moins nous promettre de la générosité de 

toutes les nations civilisées tout l'intérêt que commande la 

sainteté de notre cause. Les descendant des hommes illustres , 

dont les vertus sublimes ont honoré le genre humain , et dont 

les actes ont jeté partout les fondemens de la civilisation , com-

battent ponr leur liberté , contre leurs oppresseurs , les féroces 

ottomans , destructeurs des sciences et des arts , et eunemis de 

la religion sainte de Jésus-Christ-

Où trouverions-nous des coeurs assez.cruels pour nous molester 

dans cette lutte terrible , où trouverions-nous des hommes q i 

ne voulussent faire des vœux pour notre cause? 

Donne' à la chancellerie de l'île de Hidra , avril 1821. 

(1) lia rapportant ettte uouvclln d n \e Prcci/w ur .lu 24 janvier, nous »• i ,n% 

; eittioucd «a note qu'ellv uoiis paraissait peu uigae «i* foi ; par lu ti<*in''&' •< • H* 
e.»rr«ctesir, il l'es* Iruvivé <]ao le mot peu a été' omis, ce qui fhuuge eni bV-

ment ie sens il» noir» pit.;>.•«. Nos !"rtemseii l'ur.nt la suite "do in'lre tu»»'.! , 

ont J>.», torticjw...', >'a{><.«<•<,-ii û« v«ue eneur', qu« nous recti'sOus 
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ITALIE, 

Kê.NZS, i«j juntier. 

be$ troupes à* oo •ouveruanietft ont prêté-Js serment d» fidé-

lité le jeudi j« .4e ce moi*. jour de la naissance de S. M. la reine. 

.Celte'solennité a été l'occasion d'une grande rêvas , et de plu-

sieurs fêtes brillantes. 

NAPLES , 11 janvier. 

S. M. a ordbtfné" que l'exposition des objets des manufactures 

nationales aura lieu le l." mai prochain. 

— Le procès contre Moreili, .Mlvuti el les officiers de Monte-

forte , est instruit ; les te'moins doivent être entendus d'ici h trois 

jours. 

ESPAGNE. 

MABÏUD , le i5 janvier. 

La province de Murcie vient encore d'envoyer nu courrier ex-

traordinaire à la commission permanente des cortès pour lui faire 

«onuaître la ferme résolution où elle est*de ne recevoir aucun 

fonctionnaire publie qte le ministère lui enverrait. Les troupes de 

la garnison de Léon et les habitans de cette ville , en ont fait de 

même. 11 était teuis d'eu venir à ce changement de ministère tant 

désiré; car nous uppieuous que toutes les milices de l'Andalousie 

«t d'autres proviuees , ont pris les armes pour résister au gou-

vernement, r 
M. Esctldero sa trouvant indisposé , le sons - secrétaire d'état 

de la marine en a pris \é porte-feuille par ordre du Roi. 

• $JP9 nouvelles de l'Andalousie paraissent un peu plus rassu-

rantes , a en croire l'Oniversal qui s'exprime ainsi : 

i Séviîle* est rentrée dans l'ordre constitutionnel , et la voix 

^ do la patrie a fait évaporer les obstacles qui , jusqu'à ce jour , 

»-avaient retardé l'accomplissement îles désirs des bons citoyens, 

i»- Ji'Êiu'one verra dans cet heureux: dénouement , qu'entre Ks-

» paguoîs , l'opinion peut être divergente pour un moment, mais 

■i qné l'erreur est passagère , et qu'elle n'entraînera pas à sa 

■* ïnite les funestes conséquences que désirent les ennemis de notre 

•* bien-être. 

• Ott a publié une ordonnance très-sage . qui vent que tous ei-

tovena -qui pourraient être arrêtés par la force publique , 

«tient-remis snr-ie-ehamp « ta disposition du juge de première 

instaure. 

VAÏJEKCB , 8 janvier. 

'Hier h la chute da jour un grand nombre cPhsbita'.is des 

«irmpisgaes se. t •< r.vp.rent réunis devant I l'hôtel - de -ville , 

«demandant à grand» cris In renvoi du régiment d'artillerie et 

«•ehti de Zaciora (infanterie) . qui tiennent garnison dans cette, 

piâeêS. ft la prornijte organisation de ta milice provinciale. 

' La inuuicipidiUÎ dépêcha un officier pour prendre des informa-

lions «des positive?- sur ce rassemblement et sur ces hiirlémens ; 

..niais il fui insuUé et ne r*>:vit pOnr réponse que ces paroles : 

Himé *» UtSMtnnnut <iu roi !. .Mort au c.ipiiai.nr- - gdnJrai qui in-

tii'Sfi au jwuplii ! Mort au c-'-f politique , c'est un coquin d* *er-

arff*
 v

--e'<est un desfjote; ces paysans étaient munis de sabres et 

it'autres armes i lanches qu'ils brandissaient. J 

.Aussitôt que.'le .capitaine - général fut informé de re fait, il ; 

réanit 5o soldats et quelques -.officiers du régiment de Zamora, et i 

marcha ?» leur tête au secours du chef politique , qui n'osait sortir ! 

de l'hôtel-de-vilie ; il se fit jour à travers ce rassemblement , oe-

cutja la principale porte dtentro», dispersa sou peloton et débus-

«HM» quelques-uns de ces individus qaî s'étaient retranchés derrière-

les halcoas j■ niais li municipalité, quoique venant d'être délivré» ; 

d*nn danger imminent, protesta contre cet acte d'autorité du 

capitaine-général, de ce qu'il avait pénétré avec la fcrce-arnv'e 

dans le lieu de ses séances. L» restant de ta nuit, le capitaine-

«énéral et le chef politique tirent des patrouilles avec le régiment 

•de Zamora , pour maintenir la tranquillité. 

• Ge matin• In municipalité a fait rtfte proclamation aux habitans 

dans laquelle elle blâme la conduite du capitaine-général par j 

le motif que je viens d'énoncer ; le chef politique a ordonné | 

à la municipalité de faire enlever sur-le-champ la proclamation , ] 

et a défendu tout attroupement an-dessus de cinq personnes , 

- sons peine , à ceux qui en feraient partie d'être arrêtés et jugés 

conformément à la loi sur la sédition. Au moment où j'écris , 

les esprits semblent nu peu se ealmer , les citoyens honnêtes et 

paisibles vont se faire inscrire chez leur commissaire de quartier
 f 

pour prêter main-forte a l'autorité en cas de besoin. 

BlLBAO , le i5 janvier. 

Le curé G.uesara est errant dans les montagnes où il s'est retiré 

à ?a faveur^d'uu déguisement , il a perdu son cheval et tous ses 

effets t parmi -ceux-ci se trouvait l'original de la proclamation 

qu'il faisait afficher dans les églises des lieux où il passait. 

•SAINT-SÉJUSTIRN , le *8 janvier. 

* Les .princîpau-x chefs de l'insurrcelioji de Navarre tous errahs 

«ans savoir où reposer leur t: te , n'ont tr ,uvé d'autres moveus 

de .salut qu'en pénétrant en France par le village des Aidudes ; 

Ils étaient poursuivis i'épéc aux reins par le commandaul de la 

miî'ce nationale de la vallée de Bastauet parles douaniers de la 

jSiivarre ; tes autorités françaises n'ont pos voulu violer les lois 

de l'hospitalité et leur livrer ces malheureux, nous savous qu'en 

.attendant il en a été déféré an préfet des Basses-Pyrénées ; voici 

«omai' nt YcpliqnP $ ce
 {
«-jet une lettre que nous raoeums duss e*» 

IjitWT i Vh do Pifo^àsiàè t 

* >I. Ganipfftvi Gaston « a«>m»«.ndu-it de k. nAK«kâ»V
 5
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* arrêté -Aux Adlude* ', 1er. iud.» id.is ei-apiês -.'Don- ife^ •"•*»a. 

» le commandant de la douane de PampeJune .\'
n nr 

» vêqne , la femme de juanilo et dix autre:; indu-hU "T" *'e 

» de bande , quoiqu'ils ayent été arrêtés sur J
ft
 u-rr't ̂

 C
'"'

f
i 

v guol . le maire des Aldudes les a retenus pis'èii';,
 ce

 iÇ^a. 

» verr.emeut français lève le doute sur leur soi t futur **8<nv 

I N T E H i E U .U. 
PAPJS , 24 janvier,. 

S. *d. a entendu la messe dans ses appartement 

Pendant la matinée , le Roi a travaillé avec M 1, _* • . 
maison. ' ,mu"'tra d

e
 5, ! 

A onze heures, S. A. S, M.gr le duc d'Orléans est 

visite ;>u Boi. eîln for» i 

Api-ès la messe, S. M. a travaillé avec S. Exe. U mini t 

justice garde-des-sceaux. Ensuite S. M. a travaillé seul d '* 

cabinet. ' an* Soit 

Les enfans de France ne sont pas sortis. 

An petit lever , le Roi a signé le contrat de mariage 1 

Bergeran de Guy , receveur principal de l'arrondis..*™* i !' 

Sceaux , avec M.lie Adélaïde Sènnevaz. _ ",Cut <• 

Le petit-fils de M. le duc d'Àvaraj a été baptisé ama-lta 

dans la chapelle du château.
 1 dU,0nrtl

V 

M.'lé due et M.'"* la duchesse da Duras l'ont tenu sur les f 

de baptême . au nom du Uni et de S. A. il, A1A»AMK. '** 

Den-x conrriers venant du Nord sont arrivés ce matin-
M

, 

nistère des aifaires étrangères. 

— L'affaire de sieur Pi! non contre le sienr Bnriej; , dont nui 

avons donné les détail:! il v a oueloue teins, a et" in^oV-.,,; 25 
d tua a launicneede la qu.nne-.Tie .e'i:;mbre du trmunaldé^MMM 

instance. Le sieur i lunes a été co-rlatnné h payer an siear KtJ^-

la somme de 5uO fr. pour les frais d'impression de l'écrit mMi 

au nom et dans i intérêt d.i sieur Duriez ; et à l'égard de la demanda 

de remise du traversin faisant partie du dernier coucher de S i S 

Mgr. le due de Berri, considérant l'impossibilité absolue dans l
s

! 

quelle le sieur Duriez s'était trouvé de le remettre au sieur Pithou 

selon sa promesse, par suite de la réclamation faite pai< S. À J 

MoNslKUR de la totalité du couchar , le tribunal a renvoyé le sieiit 

Pithou de sa demande. JM." Gouiure a plaidé pour le siei*- Pitbn 

et M.« Berryer fils pour le sieur Duriez, 

— Hier matin , l'autorité a fait saisir nn pamphlet séditism 

intitulé : Qu'en dis-tu, citoyen A la tête de cette brochure 

se trouve une lithographie coloriée qui représente-, mais'd'un? 

manière aussi imparfaite que grotesque , lé buste de<nuiregran-l 

tragédien. On en a saisi des exemplaires chez plusieurs libraire!; 

— On a reçu de-Constantinople la nouvelle de l'arrivée dan 

celte ville de M. le marquis de Latour-Maubourg, 

— M. de P.égnon vient d'être nommé chef do la division-du 

départ à la direction tics postes , en remplacement de M. Goiiia 

nommé administrateur. .VL i'orgeot, chef de la division de i'anivée, 

nommé directeur de la poste aux chevaux , a été remplacé par *! 

Bousquet. 

j — Par une ordonnance royale du 16 de ce rooïs , S. M. visut 

j d'approuver le relevé généra) fie la population des .dépurtemeni 

| du royaume ; il s'élève à 'io,'165,291 individus. Le département I» 

: plus peuplé est celui du Nord , il compte 9o3,;oi habitans. It 

| moins peuplé est celui des Basses-Alpes ; i! en conte seuleniMt 

1 !2i,5i8. — Cerelevé sera s»nd considéré comme authentique j*/" 

I dant cinq ans , à compter du premier janvier 1821 , pour les »P* 

rations administratives qui se règlent sur la population. Il sr-a 

statué ultérieurement sur l'état des villes et bourgs du rby«*ï"'« 

qui renferment une population agglomérée de i5oe aines et sa-

dessus. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

Présidence de M. Ravèz. 

Séance du 24 janvier 1822. 

La séance est ouverte à une heure et demie. 

L'un de messieurs les secrétaires donne lecture du procës-vef* 

bal. La rédaction en est adoptée. 

M. de Thiars , rapporteur de la commission a la parole._ 

Le sieur Billière , détenu au ba«ne de Ptochefort, se plainte* 

voir été condamné h dix ans de fers d'après le code de loioi 

quoique le crime ait été commis en i8cU , et qu'il ne fût passi-

ble qué de six années suivant la loi de 1791 , sous laquelle 

crime a été commis. 

Après cet exposé : MM. de Villèle , Corbières , Montinorenc] 

et Clermont-Tonnerre sont introduits. Ils prennent place au ba»
1 

des ministres. . 

M. le rapporteur reprend la parole et conclut ^ en demanda 

l'ordre du jour. 

M. le président : M. Ollivier (de la Drômc ) a la parole. j 
Messieurs, dit l'honorable membre , ce n'est pomf pour^ 

crime commis sans l'ancien code pénal que le pétitionnaire ^ 

| condamné. : Après quelques déveî^pimens } il appme »
or

" ' • 

! jour, il est adopté. . . >1 
j «le sieur Galîat , médecin ?» Provins , demande une M ^ 

' i nhMçe tous les yvvpriétsiïes à faire nt<MiQrcv lew* 



■ ^rtàt-i-i! ■ i»«n*f *«t'v«- tW »»?« à te répartition de l'iin». 

i. •omiuission propos*; Je renvoi au bureau des renseigiiemetjs. 

I j' Chevalier de Prierey , docteur en médecine à Paris , 

I un'e l'fcxarutloti du- décret du i»4 frimaire an 5 , pour le 

< *..
:
'ii'>efrent d*<i! e chaire d'IlippocnVïe dans l.-s facultés de 

y ,;i. . i! tViicite en o'uh e , un -encourairemcnt pour la i 

;
 ,>t;aoa[i<'-'d.-s œuvres^ « Kippo. rate. »' 

' ^'
 LÙ

,
!;ï

niift.sioQ propose le renvoi au ministre de l'intérieur. Il j 

adopte- . , ... 
Le sieur Màefteabs , a Paris , demande un emploi. » j 

T
 3

 commission propose l'ordre du jonr. 11 est adopté. 

* J i • ' £
e
 sieur Soulès Ferrct père , à Agen réclame l'intervention ! 

fa Ja chambre pour obtenir une pension ; il fait
1
 valoir vingt- | 

•* neuf ans et dix mois de service daus les administrations. » 

» I * ta commission demande le renvoi au ministre des finances. Il 

' \fce lîe'nard , ex-militaire , réelamp l'intervention de la 

cl-ii ibi e pour être admis à l'hôtel royal des Invalides. 

1 • #fjuvovc.au ministre de la guerre. 

i I te sieur .Michel , à Levergie , ( Aisne ) . réclame la retenue 

fuite sur la pension qui lui a été accordée lors de la réforme des 

» tnbcllrs - retenue qu'une loi d<: l'an (>, non rapportée , a promis 

I Je rembourser à. la paix générale, avec les intérêts. N 

», | Ordre Au jour. * ' ' ' ' 

Le sieur Vinrent, cultivateur, a Atiuyes ( Eure-et-Loire ) , do-

i jàniide que pour éviter les profanations des croix , il soit défendu 

d'en élever dans les rues , h moins que ce ne soit à quarante pieds 

'i 1 des habitations , et à vingt pieds des fossés sur les chemins. 

|t Ordre du jour. ■ • 

M. le présiéent annonce à la chambre la suite de la discussion 

y
 da projet de loi relatif à la répression des délits de la presse. 

M. de ivergolav , orateur inscrit en faveur <t<: la loi, à la pa-

i? rôle. . , . . 
« Messieurs, dit l'honorai» e membre, je viens demander la pbn-

i Huuation de la censure pour tes journaux. La loi que je dé-

fend? est assez, importante, pour me donner le désir d'entrer dans 

,i L discussion , et je soutiens que la censure doit être préférée , 

lins un moment où la tranquillité de la société est pour ainsi 

< dire menacée. 

f Quant au projet de loi, son principal but est la connaissance 

des délits de la presse, 

t Pour cela , ii faut des hommes qui aient résisté a la marche de 

H £' civilisation. Je le répète-encore , la supériorité des juges pro-

j> éosés lie peut pas être contestée. 

t >• '■€« serait une grande cireur de dire qu'en Angleterre la légisîa-

l' ■■ (ton n'a pas ses abus j mais il existe des différences et des 

f pair .ces pour l'application des peines. En Angleterre il y a des 

t> 'nues pour les actions des hommes , q>S sont entraînés malgré 

i1 èaï'i commettre des actions couvent indépendantes de leurs 

i Inflexions, (L'orateur cite plusieurs auteurs et législateurs anglais, 

3-donne de grands développemeus sur la manière- dont, le jury' 

, procède \ et sur l'application d**s peines sur les délits de lit prerse.) 

^ , Ah ! Messieurs , dit l'honorable'-, c'est dans les délits de la 

[ Bresse que les jri«emens sent difficile» à perler , et qu'ils dé-

l fondent le plus d'impartialité ! 

i' Rôtis savons tous qi>'*ujouul'hui toutes ces idées ' de représen-

l
J
 talion nationale ne reposent souvent que sur des théories bien-

l Veillantes ( nous ies avons entendues à cette tribune ) : mais elles 

< fe peuvent nous éblouir , malgré les progrès de la civilisation, 

jf Messieurs , il est des limites que nous ne pouvons franchir. 

' ..v* Charte a fixé la compétence du jury:; onés j'avoue que 
1 «après mou opinion , basée sur la plus intime conviction , j'ac-

coide autant d* confiance à un juge inamovible qu'à tout autre. 

Quant aux délits de la presse , la manière dont on les juge 

tti Angleterre . ne peut rous permettre d'établir de comparaisons, 

Jwis enfin les jurys populaires doivent-ils nous inspirer autant 

4e confiance que ceux actuels '. ( L'orateur , dans un déve-

"Pperaent assez étendu,cherche sans doute à résoudre sa question ; 

■Bais l
a
 faiblesse de son organe qui paraissait fatigué ne nous 

^ 'pas permis d'en saisir les détails , une seule phrasé a été en-

endue. ) Je
 sa
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puissance populaire., 
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»bre cite ensuite M. de Lanjqignon-Malsherbes , 
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S
 at'on distinguée • ses vertus . son dévouement sublime , 

J 1
 'n n sa mort qui ne put sauver l'auguste \ intime, qu'il défendit 

c .aut d'héroïsme ! Il attrihuc ses malheurs à la licence de la 
' presse. 

f ^^««urs. dit l'honorable député, je meréslime ; il est d'autres 
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 doit être impatiente d'entendre ; mais 
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 tranquillité publique. 
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' ' des efl'orts d'une minoi ité impuissante qui 

lUit de,''"
1
" la raison ci Injustice ; mais mon iulentiol 
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} ,!« la ( oul-ance de mes commcttinis 

V ' ^'«nofetSgt jM-r-vîue ginda à cV^r des niflistunCes 

fes nxouvemens de % sont devenus li'gitiiftes comme *&on , >H 
Elmiee Veut l'égalité des droits , une force publique commune pour 

nous maintenir ses mêmes droits . enfin la liberté de la presse. 

( Vifs murmures à droite , approbat,i;in h gauche. ) , . ! 

La révolution,Hx a "eu des suites redoutables que par la résis-

tance qu'on lui a opposée. « 

En T S17 et I'OIS, Messieurs , qqéiquçs lois raisonnables firent 

entrevoir à ht France la fin de ses malheurs. Mais combien cet 

espoir a été de courte durée , maintenant la guerre est déclarée 

à toutes les institutions généreuses, on jette le masque importun 

qu'on avait pris. ( bravo à gauche. ) La faction aujourd'hui nous 

demande une censure sans réserre dévouée entièrement au .mi-

nistère. Que de maux- on nous, prépare si elle est accordée?! 

Comment ne serons-nous pas frappés, Messieurs, de ce premier 

article qui fera autant de mal à la France qu'il aurait pu lui faire 

de bien. irnvriijn» luni î ffiéf 

Ou veut tout l'ancien régime et comment en douter? ' .• . -

M. le rappor'rar a pris soin de nous faire .l'éloge des classes, 

des corps et des corporations. Vous l'entendez , messieurs , des 

corporations sous la chatte , et de nos jours J : ' , ,j 

bappeilez-vous , messieurs , que vous avez vu des hommes tlis-

liligués, écartés du conseil du roi pour n'avoir pas voulu fléchir 

le genou devant un ministère eu faveur. 

Je n'insisterai pas sur la nécessité du jurv , considérée comme 

judiciaire, ou politique , mais si vous nous otez le jury, la liberté 

de ta presse n'est plus qu'une illusion. Ou met de la:vanité , de 

la vengeance daus la discussion ; est ce donc là ce que mérita 

là France,f '.' b\ aJdbaoïid : ibdn 
Ecrivains politiques et littéraires, brisez vos plumes , gardez-

vous de parier du ministère , car si vous vous trompez, voas çar 

lomniez , si vous dites la vérité, vous insultez le gouvernement ; 

quelque s.ut votre souplesse, vous u'échappr ez pas aux subtilités 

de l'article 4 de la loi, il vous livre aux mains de la vanité , de 

l'ambition et du faux zèle (murmures)'.:, ^qn, Hérite (l'un ^tslb ia 

.Te ine résume. Toutes nos institutions ont été détruites ou 

avilies . là charte violée n'existe plus que dans nos regrets ; ou ne 

nous laisse que là eonstii.ui:ioii des privilèges. Contre ce sinistrç 

avenir une dernière espérance nous restait, la liberté, de la pi esse 

elle va nous être ravie. 11 est donc vrai qu'aucun asile né reste 

à la liberté française. Ce n'est pas ainsi que, vous étoufferez le 

génie de la révolution Du jour que ia révolution se se ut attaquée 

elle se prépare.au cmnbat. (Cris confus.) >
 u

 , 

Je suis monté à cette tribune sans espoir de vous convaincre:* 

j eu descends avec la satisfaction d'avoir rempli mon devoir. Ja 

vo'e contre le lkoieLX, , : i -,
 r

l *;<»» i;' t -> ..... ^vié/t 

Lue voix.ii droite : La oloture. (On nu),
 ; 

JV1.. P'onaadieu a ta puroie : Diverses théories »dit-il , ont été 

développées à cette tribune, et nous avons pu IBL entendre qui 

rappelaient les principes émis à l'époque de la.révBution. Rapjic-

lonî-iiSws l'îiiforttiné Louis XVI, quelles concessions son autorité 

ne fit-elle pas en faveur de ce qu'il crovait être le bonheur de 

son peuple. Les factieux conduisirent à l'éehafaud ce prince ver-

tueux , et avec lui l'élite, du peuple dont ils se disaient les défen-

seurs. C'est à vous, députés de la France, à voir la coniianec 

due vons devez ar.x mêmes principes et.à ceux qui les soutiennent. 

Car les mêmes uiovéns doivent produire les mêmes résultats i et 

reiilongei" la patrie dans l'abîme dont nj|e est h peine sortie. 

Quelle impression n'ai - je donc pas resseqt'te quand j'ai en-

tendu ii cette tribune calomnier une class» entière , sans respect 

pviur ses grandes infortunes, et pi étendre qu'oui» iant la philo-

sophie , elle se complaisait,à. nourrir son esprit de lectures obscè-

nes. C'est à l'Europe qu'il faut s'adresser, pour savoir si ceux qui, 

composaient ie sacerdoce et l'antique najblesfse , s-ire ut montrer' 

du courage dans les positions les plus difficiles de la vie. Portons 

les yeux sur les é- hafauds, rappeions-nous le courage et la 

pieuse résignation qu'ils y faisaient paraître. Où étaient alors lés 

vertus ? Etait-ce du côté des bourreaux ou des victimes ? Et c'est 

ainsi que vous prétendez éteindre les haines , calmer les ressen-

timeris, et c'est après cela que vous venez nous parler de modé-

ration. 

On nous accuse de ne pas vouloir delà ebarte. Existait-elle, 

la charte en i8i5 ? Est-ce nous qui l'avons renversée , ( Voix h 

gauche: Oui ! ) qui avons violé toutes les lois , ( Oui ! oui ! ) 

rappelé sur notre pays la plus terrible catastrophe , et offert n. 

l'étranger d'aliéner nos plus belles provinces , à condition qu'Us 

ne nous rendraient pas les petits-fils de St.-Louis et de Henri 

IV T Je demande si le silence ne conviendrait pas mieux à ceux, 

qui'ont tenu nue pareille conduite, que de venir élever lu'voix 

contre de vrais Français , restés toujours lidèles à leur pays et à 

leur Iloi. 

j- M. Oonnadieu engage ensuite les ministres à ne pas se laisser 

| e! frayer partie vaines clameurs: Ou'ils entrent franchement 

I diin.&Jfa ligne marquée parla justice, et que notre, pays retrouve 

j enfin le ran-r et la dignité qu'il doit conserver parmi hs liatio'is. j 

L'orateur vote pour ie projet de loi , avec tous ies ameu.it>-

démens de la commission. 

Voix h droite : La .clôture ! la clôture f 

l ; M. le président : Cette demande est etle appnjt^jt 

t J A gauche ', iNon ! non ! C'est iurpossible ! 

. I Voi* confuses y droite : La < l. ture i 

> ' VW- ît gatfcliè : Mbtivc z-îa a la fc-ibiïne. 
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. . 91 le présidant : La demande de la clôture est appuyé* ? ( Oui! C 

Oui ! ).Je rais la mettre aux voix. f; 

■M. de Chauvelin demande la parole Je sa place. e 

': M. le président est ce contre la clôture! Ii 
M. .Chuovelin : Oui ! d 
M. le président : En ce cas , vous avez la parole. d 

"M. Chauvelin monte à la tribune. Il remarque d'abord que jus- v 

qu'à présent la discussion avait été libre , et qu'on pouvait espérer r 

de la voir se prolonger sans entraves : la majorité u» voudra pas 

démentir cette opinion. Il fait ensuite observer que les ministres I 

ine se sont pas encore prononcés sur l'iuiportante question du i 

■ jury et qu'il faut les entendre : il termine en disant qu'il espère 1 

que la clôture ne sera pas menu: mise aux voix. s 

- Les voix qui deinandaîent la clôture deviennent moins nom- i 

breuses , et à la fin du discoors de M. Chauvelin , le silence était 

entièrement rétabli.
 ( 

M. Bignon a la parole : Il fait remarquer d'abord que le minis- < 

1ère, étant entièrement nouveau , a dû exciter une grande atten- 1 

tion sur ses premières démarches. On se disait que des < 

•hommes entièrement étrangers aux affaires de l'état avaient quel-

quefois montré une activité et une aptitude remarquables. On at- < 

tendait. Pourquoi donc les hommes qui tiennent le limon de l'état, ; 

ne craignent-ils pas de montrer h la France qu'ils sont hors d'état j 
de gouverner avec lacl n-te , et qu'ils ne peuvent se soutenir que i 

par l'arbitraire : le ministère s'est jugé lui-même sons le rapport 

de ses vues et de ses moyens; ii expose ce qu'il peut, vous 

vovez ce qu'il veut. 
' Entrant ici dans la discussion du projet de loi , il dit que le 

projet du gouvernement paraissait plus que sévère, l'aggraver sem-

blait impossible , la commission à su vainecre cette, difficulté. 

Plusieurs dispositions violaient la charte , el elle a encore ag-

gravé ces violations il faut donc rendre hommage au travail des 

ïieuf membres qui la composaient. Un conseil des dix n'eut pas 

fait mieux. ( On rit, ) 

Un de nos honorables collègues, dit M. Bignon , a pris un essor 

si élevé qu'il serait difficile de le suivre , je rends grâce \ M. le 

garde-des-sceaux d'être venu à mon secours , en nous rappelant 

dans une région moins élevée ( On rit.) Je vais donc le su!-, re 

dans la discussion sur les principales dispositions du projet. 

' Le premier article du projet du gouvernement introduit dans le 

langage judiciaire ces mots : morale religieuse ; mots déjà re-

poussés en 1817 , et que le ministère lui-même craignit de sou-

tenir , dans la crainte des interprétations. 

M. Bignon fait ensuite remarquer tout le danger de la distinc-

tion faite par l'amendement de la commission sur les peines ré-

servées aux outrages envers la religion catholique et contre les 

antres religions ; il voit là une violation manifeste de l'article de 

la charte , qui assure à tous les cultes la nvïnè protection. 

La commisjjsn a voulu amender une disposition du projet , 

en disant qu'ejR ne pourrait porter atteinte à la discussion des 

actes des mir*tres. Cela est contradictoire : on ne corrige pas 

l'absurde , il faut le supprimer-. 
Une des singularités du projet, c'est qu'autant il est dur pour 

la roass'
1 , autant i! est favorable à certaines classes privilégiées. 

IXous remercions , pour ce qui nous concerne , le ministère de sa 

sollicitude. La charte nous, a donné des garanties : nous n'en vou-

lons point d'autres; mais oe n'est qu'une transaction à des intérêts 

pins chers. 
M. Bignon déclare ènsuile que c'est un opprobre pour les deux ' 

ehambres , qu'une communauté de privilèges arec les lestreys et 

les wates ; et que les privilèges sont maintenant remplacés dans 

l'opinion publique, par l'égalité dévant la loi. 

M. Bignon suit pas à pas le discours prononcé par M. le garde-

des-seeaui dans la séance d'hier, et il s'attache à réfuter toutes 

ses assertions. Arrivé h. l'article du jury, il fait observer que c'est 

jeter la discorde dans les cours royales , que de leur donner à 

juger des écrits politiques. C'est y créer un côté droit et un côté 

gauche , et malheur au pays , si toutes les opinions n'y étaient pas 

représentées. 
' Passant ensuite a ce qu'a dit M. de Peyronnet sur les décemvirs, 

et la loi portée par eux qui ordonnait, peine de mort contré les 

écrivains satyriqurs , il convient qu'il y a de la différence entre 

cette loi et la loi proposée, et i! félicité la France de ce que ses 

ministres ne débutent pas comme les décemvirs oui terminé. 

Eu définitive , dit l'honorable membre, la loi viol" la Charte , 

détruit la liberté de discussion des actes da gouvernement, crée 

des privilèges et anéantit toutes les libertés: 

Messiems, eu 1784 i une discussion s'éleva sur les écrits sédi-

tieux , dans ie parlement d'Angleterre : Fox demanda ce que serait 

là contre-révolution dans son pays : ce serait, dit-il, la préémi-

nence d? la religion catholique sur la protestante , la destruction 

du jury , l'anéantissement de la liberté ue la presse. Vous avez 

entendu votre commission : juger. 

;. ; Fox ajoutait : On aurait aboli le parlement. En France ou n'a 

pas aboli la chambre des députés , ou l'a dénationalisée. ( Miu-

nmres à droite. ) Oui, messieurs . e! fout ce cpii se passe anjotir-

d"hn s'explique par ttH seul fait ; la loi de juin lfy20. 

M Bignon termine eu disant que lien ne pourrait résister à la 

la twarchr du siècle, qu'il n'y a eu France de Nolidc que re qui est 

Hatio.in! ri que bâtir sur un.parti , c'est bâtir sur, le sable pour re-

cueillir di s ruines, 
\j. le ministre de l'intérieur a la parole. I! commence par ré-

pondre aux divers reproches que M. Bignon n adressés aux mi-

nistres. 
Entrant ensuite dans la discussion . M. le ministre dit que la 
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commission * proposé nue iuégahté de peines po
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faits aux dilféientes religions; et qne cette propo»it;
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combattue , on a pressé le ministère de s'expliq
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la loi fondamentale promettant une égale liberté à tous |,?
e
'
1S<> 

doit leur promettre aussi uue égale protection. H
 nr

/
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donc , dit M. le ministre , que la commission a *...[ j , * s?wk. 

vœu très-juste ; car pour que la liberté soit é^ale ^rPre^ n», 

protection le soit aussi , puisqu'elle en est la garantie ^Ue i 

L'article relatif h a dignité royale a été l'objet de vive 

Le Roi ne peut avoir d'autorité supérieure à la Charte 9n
eJ. ' 

' cela il aurait donné sans donner. Mais puisque le Roi '
a
°
ar Sans 1 

la Charte , il avait le droit de l'octroyer , le Roi avait 1 0Ctr°.T« I 
autorité antérieure à la Charte : eh bien ! c'est ce droit ̂

 n
°

4 

veut garantir. 'l1^ l'on ' 

Un autre article unit la provocation à la haine et 

des actes du gouvernement et du Roi. La commission
 a

 ' niPPr's 

amendement, portant que cett£ disposition ne pourra D'°"
 N 

teinte au droit de discussion des actes des ministre 't^'aS' 

distinction nous paraît fort juste et nous devons l'admett- ^r** 

On a attaqué la disposition qui donne aux chambres le 

de réprimer elles-mêmes les outrages dirigés contre e!| ^°
UTu

''
;
' 

a dit que c'était mettre non-seulement la chambre ,
 m

£*' 

Ja France sous l'influence d'un parti, d'une majorité 's. toiiio 

ticle n'a nullement ce sens. 11 tend seulement h <r
a

1 

chambre comme chambre des insuites qui pourraient {. '• [ '*
 1 

être faites , et nullement de protéger un parti. UI etl'« < 

Après uue assez longue discussion , M. le ministre à 'n 
tribune.

 1 te
 '« j 

Voix à droite : La clôture. 

M. Girard!n : Il y a un usage constant, c'est, nue eh»,., J
 1 

cussion smt termee par un orateur contre ; car le rappoWcur 

vant faire son rapport et parler probablement pour.on eiitc»,! \ 

s'il eu était autrement , deux orateurs pour de suite ce otii I ' 

contraire à tous les usages. » 1 *" | 

La clôture demandée de nouveau est mise aux voix et rejeté? ' 

M. Voyer d'Argensona la parole. Am-ès être entré dans L'SL J 
cussion du projet de loi, arrivant à l'article qui rend j

ss
 chiimt 

juges des outrages dirigés contre elle , M. d'Argenson diUue'c! ' 

serait peut-être le montent de répondre h quelques arlitl'es d 

journaux qui le regardent personnellement ; mat s .que c'est pré 

cisément parce que ces attaques sont personnelles qu'il
 îie

 ,
M
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pas en entretenir la chambre. 

L'honorable membre , après avoir dit que la force des choses 

et les progrès de la civilisation sont tels que c'est eu vain mie fou 

voudrait s'opposer à leur marche , aioute que si un parti'voulait 

gouverner dans un sens contraire, il faudrait qu'il inventât «n puu-

voir surnaturel, et il termine en disant: Soyons calmes et confiaw 

et la liberté triomphera. 

M. d'Argenson quitte la tribune. Le côté droit redemande la 

: clôture avec plus d'instance. Le côté gauche veut en vain s'y oppo-

ser, la clôiure est mise aux voix et adoptée. Un monvemeitl màr-

qué de satisfaction se manifeste à droite en voyant plusieurs nira-

cres du centte qui à la précédente épreuve s'éfaie.it levés avec le 

côté gauche , voter maintenant dans ie sens opposé. 

1 II est cinq heures, plusieurs voix demandent que la séance suit 

remise à demain ; ce qui u lieu en effet. Ce sera M. le rapportas. 

> fb^fcçsioinmissiou qui ouvrira la séance , et ensuite s'établira la 

^'^^clfe^^O sur les articles. 

S^J»—jj^sjrs recevons â l'instant notre courrier d'Allemagne. 

^5jJ3Ï*£ervaleur autrichien . dont nous avons sous les veux 1« 

numéros des i5 et 16 janvier, contient des nouvelles àtrCii&t 
tantinople du 29 décembre , arrivées à Vienne par voie extraoè 

diuaire. En nous réservant d'en donner demain la traducliou, 

nous nous empressons d'annoncer que notre ambassadeur, M. je 

marquis de Latour-Maubourg estarrbé à Conslantinople le '(5dé-

cembre , à bord d'une gabarre royale ; qu'il a été reçu <>',es 

toute la distinction due h l'envové du Roi de France. On ne li-

rait pas douter qu'il ne soit appelé à jouer un rôle iniporiau' 

dans les transactions actuelles. 

— Nous sommes également obligés de renvover à demain.'
1 

traduction de notre correspondance cl de nos autres joOi'C»* 

d'Allemagne , qui sont jusqu'à la date 22 janvier. 

-e—1 

VENTE TAU AurORrTtt DE JUSTICE. 

Lundi prochain , vingt-huit du courant , à dix heures du matin, ' 
procédé par te inipi-itère de M. Bernard , comim*»iiire-priseiir , à la veut' 

l'enchère et au comptant , d'un fonds de Boulangerie , de ditïe'reus m'»»* 

linges , bois et laitue* , saisis à la requête du sieur Pouiat , boulanger » 

uieurant à la Crois-Rousse , par procès-verbal de l'huissier All»n«i 

dix-huit du courant , au préjudice du sieur Marin Lsrdv , bon langer 1 

meurant h la Croi v-ttimssn , rue du Mail ; et d" Jeanne Cariée , ve'lTV 

Michel Lubierre sou associe. Ladite vente aura lieu sur la place de ia Or 

1 Housse. 
Lvon . le ?, j lentjer tP^>. A ci .4 tin. 
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